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 COMMISSION EUROPÉENNE 

 

 

Plainte — Violation des principes de l’État de droit 

portant atteinte au budget de l’Union ou aux intérêts 

financiers de l’Union 

Règlement (UE, Euratom) 2020/2092 relatif à un régime général de 

conditionnalité pour la protection du budget de l’Union (ci-après, le «règlement 

relatif à la conditionnalité») 

Le formulaire de plainte permet de notifier à la Commission européenne des violations des 

principes de l’État de droit dans un État membre qui, en particulier, portent atteinte ou 

présentent un risque sérieux de porter atteinte à la bonne gestion financière du budget de 

l’Union ou à la protection des intérêts financiers de l’Union, d’une manière suffisamment 

directe. 

Pour notifier à la Commission européenne toute autre plainte relative à l’État de droit, 

veuillez utiliser le formulaire de plainte disponible à l’adresse suivante: 

https://ec.europa.eu/assets/sg/report-a-breach/complaints_fr/ 
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6.1 De quelle manière la violation porte atteinte ou présente un risque sérieux de porter 

atteinte à la bonne gestion financière du budget de l’Union ou à la protection des intérêts 

financiers de l’Union? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6.2 La violation est-elle une infraction individuelle ou systémique? Veuillez préciser. 

 

 

 

 

 

 

6.3  L’incidence sur la bonne gestion financière du budget de l’Union ou la protection des 

intérêts financiers de l’Union s’est-elle déjà matérialisée? 

Dans l’affirmative, veuillez expliquer de quelle manière: 

 

 

Dans la négative, veuillez expliquer pourquoi il existe un risque sérieux de porter 

atteinte à la bonne gestion financière du budget de l’Union ou à la protection des intérêts 

financiers de l’Union: 

 

 

 

 

 

Veuillez identifier un lien suffisamment direct entre la ou les violations alléguées et les 

risques ou les incidences sur la bonne gestion financière du budget de l’Union ou la 

protection des intérêts financiers de l’Union 

SI OUI, était-elle de nature:  
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 Autre — Nom de l’institution ou de l’entité contactée et référence de votre plainte (p. ex. SOLVIT, 

FIN-NET ou centres européens des consommateurs)

 

 Une autre affaire portant sur le même sujet est en instance devant une juridiction nationale ou devant la 

Cour de justice de l’UE

 Il n’existe aucun recours possible pour ce problème

 Une voie de recours existe, mais elle est trop coûteuse ou son utilisation serait trop longue

 Le délai pour engager une action a expiré

 Je n’ai pas de capacité juridique [je ne suis pas légalement habilité (e) à engager une action devant la 

Cour], pour la raison suivante:

 

 Je n’ai pas d’assistance juridique/d’avocat

 Je ne connais pas les voies de recours disponibles pour ce problème

 Autre (préciser)
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 Ne joignez aucun document à ce stade.

 

 

 Votre réponse n’aura pas d’incidence sur la manière dont votre plainte sera traitée.

 


